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Note du secrétariat 

1. La présente note a été établie en réponse à la demande formulée par le 
Groupe à sa réunion des 6 et 7 mai 1993, invitant le secrétariat à élaborer 
un document qui traite, de façon générale, des incidences et préoccupations 
commerciales qui pourraient résulter des prescriptions en matière d'étique
tage. Cette note est fondée sur les débats du Groupe, sur les communi
cations présentées par des délégations concernant l'expérience de leurs 
pays respectifs dans le domaine des prescriptions en matière d'étiquetage, 
sur le document du GATT TRE/W/3 et sur d'autres sources d'informations. 

Prescriptions en matière d'emballage 

2. On distingue de manière générale, trois types de prescriptions en 
matière d'éco-étiquetage: systèmes d'éco-étiquetage faisant reposer 
l'attribution d'un label sur l'analyse du cycle de vie d'un produit; 
étiquetage de type monovalent qui souligne un aspect particulier d'un 
produit tel que sa biodégradabilité; et étiquetage négatif qui indique les 
risques ou les propriétés dangereuses que présente un produit. Bien que 
les trois types de prescriptions puissent avoir des effets sur le commerce, 
les prescriptions du troisième type diffèrent des deux premières en ce sens 
qu'elles affectent l'entrée d'un produit sur le marché, mais non l'attrait 
commercial des produits déjà sur le marché. Etant donné que l'étiquetage 
négatif porte habituellement sur des questions de santé ou de sécurité, il 
est en règle générale obligatoire. A cet égard, on peut le considérer 
comme un règlement technique selon la définition donnée dans l'Accord 
relatif aux obstacles techniques au commerce. 

3. Les prescriptions en matière d'étiquetage du premier et du deuxième 
type ont généralement un caractère facultatif et servent à rehausser 
l'intérêt commercial d'un petit pourcentage des produits déjà sur le marché 
en faisant valoir qu'ils sont plus respectueux de l'environnement. Ces 
programmes ont généralement quatre objectifs: 

améliorer la vente ou l'image du produit étiqueté; 
sensibiliser les consommateurs; 
fournir aux consommateurs des renseignements exacts et à jour 
pour qu'ils puissent faire leur choix en connaissance de cause 
et; 
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amener les fabricants à rendre compte de l'impact environnemental 
de leurs produits. 

4. Alors que le second type de prescriptions en matière d'étiquetage est 
axé sur un aspect du produit, le premier type, qui correspond à ce que l'on 
entend en règle générale par éco-étiquetage, comporte une évaluation 
globale de l'impact d'un produit sur l'environnement durant son cycle de 
vie, à savoir production (y compris l'utilisation de matières premières), 
distribution, consommation et élimination. La présente note porte 
essentiellement sur ce type d'éco-étiquetage. Toutefois, de nombreux 
effets sur le commerce découlant de ce type de prescriptions pourraient 
également s'appliquer à l'étiquetage à caractère monovalent. 

Eco-étiquetage 

5. Lorsqu'on examine les effets sur le commerce des programmes d'éco-
étiquetage, il convient de se rappeler que ces programmes ont avant tout 
pour objectif de déterminer les marques ou labels de fabrication des 
produits ayant un impact considérablement moins néfaste sur l'environnement 
que d'autres produits de la même catégorie. L'éco-étiquetage ne peut être 
efficace que s'il est reconnu et utilisé comme instrument de commerciali
sation pour accroître les ventes ou améliorer l'image d'un produit ou d'une 
entreprise, ce qui implique de la part du consommateur une plus grande prise 
de conscience du fait que certains produits sont plus ou moins respectueux 
de l'environnement que d'autres. A cet égard, les programmes d'éco-
étiquetage différencient à dessein les produits car c'est la seule façon 
d'identifier dans une catégorie de produits ceux qui sont les "meilleurs" 
pour l'environnement. 

EFFETS SUR LE COMMERCE: On constate que, à l'heure actuelle, le 
commerce de produits portant le label écologique est peu important, ce 
label ne concernant qu'une faible proportion des produits déjà sur le 
marché. D'autre part, comme les programmes d'éco-étiquetage actuels 
sont facultatifs les effets sur le commerce se limitent à une incapa
cité d'obtenir le label sans que la capacité d'accès au marché soit 
affectée. Ainsi dans la mesure où le label affecte le comportement 
des consommateurs, les produits qui en sont dépourvus pourront être 
désavantagés. 

Néanmoins, étant donné que les programmes d'éco-étiquetage sont 
de plus en plus répandus, des effets sur le commerce n'ayant rien à 
voir avec l'objectif environnemental des programmes peuvent appa
raître, en particulier pour les petits fournisseurs étrangers et ceux 
des pays en développement. Les incidences de l'éco-étiquetage sur les 
exportations des pays en développement ne semblent pas être considé
rables à l'heure actuelle car très peu nombreux sont les produits 
visés qui présentent pour ces pays un intérêt à l'exportation. 
Toutefois, la possibilité d'appliquer ou d'élargir les programmes 
d'éco-étiquetage à des produits dont l'exportation présente un 
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intérêt pour les pays en développement, tels que les textiles, les 
vêtements et les chaussures, est actuellement à l'étude. 

Procédures suivies en matière de programmes d'éco-étiquetage 

6. Tous les systèmes d'éco-étiquetage fonctionnement généralement de la 
même façon et peuvent être ramenés à trois grandes étapes. La première 
consiste à sélectionner une catégorie de produits, tâche qui est habituel
lement confiée à un comité composé d'un large éventail de représentants 
par exemple des pouvoirs publics, des milieux scientifiques, écologiques, 
des consommateurs et des communautés religieuses, des syndicats et des 
milieux industriels. Cette étape comporte aussi l'analyse des incidences 
écologiques des produits d'une même catégorie afin de déterminer les 
aspects sur lesquels les critères doivent être axés. La seconde étape 
consiste à déterminer les critères et les valeurs de seuil auxquels les 
produits doivent satisfaire pour obtenir le label. La tâche incombe 
habituellement à un autre Comité plus orienté vers les questions 
techniques, qui renvoie généralement les projets de critères au premier 
Comité aux fins d'examen et d'approbation finale. La troisième étape 
comprend la recherche, l'octroi de licences et la supervision par les 
autorités chargées du programme. 

7. Toute personne peut suggérer au Comité d'évaluer dans quelle mesure 
à l'intérieur d'une catégorie de produits certains produits peuvent être 
différenciés en fonction de leurs caractéristiques environnementales. 

EFFETS SUR LE COMMERCE: Bien que les programmes d'éco-étiquetage 
permettent à quiconque de soumettre une catégorie de produits à 
l'examen du Comité aux fins de sélection, en réalité les suggestions 
émament pour l'essentiel des milieux industriels. Bien que ce ne soit 
généralement pas indiqué, on peut présumer que les entreprises étran
gères sont elles aussi habilitées à proposer des catégories de 
produits. Toutefois, à moins qu'une entreprise étrangère n'opère dans 
le pays du programme d'éco-étiquetage, des difficultés d'ordre 
administratif, procédural, ou financier peuvent entraver ou réduire à 
néant sa capacité de proposer des catégories de produits présentant 
pour elle un intérêt et de bénéficier des avantages concomitants. 

"Green Consumerism, Eco-labelling and Trade" projet de document de 
travail établi par Veena Jha pour la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, page 20, paragraphe 34. Pour de plus 
amples informations voir également, Veena Jha, René Vossenaar et 
Simonetta Zarrilli, "Eco-labelling and International Trade, Preliminary 
Information from Seven Systems", Genève, mai 1993. Projet de document de 
travail établi pour le Groupe consultatif stratégique sur l'environnement 
de 1'ISO/CEI concernant 1'éco-étiquetage, Toronto, 27-28 mai 1993. Les 
auteurs travaillent avec le secrétariat de la CNUCED. Toutefois, les vues 
exprimées dans ce document ne représentent pas nécessairement celles de la 
CNUCED. 
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8. Lorsque le Comité a sélectionné une catégorie de produits, la nature 
et le degré des ravages causés à l'environnement par les produits de cette 
catégorie sont évalués. Une telle évaluation est, théoriquement, réalisée 
sur le cycle de vie du produit et doit permettre d'identifier d'un point de 
vue qualitatif quelles sont tout au long de ce cycle de vie les incidences 
les plus importantes sur 1'environnement. 

EFFETS SUR LE COMMERCE: Si elle est effectuée de façon approfondie, 
l'analyse du cycle de vie peut avoir des incidences sur le commerce 
parce que les produits étrangers peuvent utiliser différents procédés 
et méthodes de production (PMP). Les pays en développement, en 
particulier, peuvent se trouver désavantagés s'ils utilisent des 
procédés et méthodes de production qui sont jugés écologiquement 
irrationnels. Le point de savoir si les PMP sont ou ne sont pas 
écologiquement rationnels sera souvent une question de^définition qui 
peut dépendre des méthodes utilisées au plan national. De même, une 
telle détermination peut amener à imposer des valeurs et des normes 
nationales aux pays exportateurs, ce qui a fait l'objet de discussions 
au sein du Groupe dans le cadre de "1'extraterritorialité". 

L'analyse du cycle de vie peut aussi être préjudiciable aux pays 
qui exportent des produits primaires et des matières premières. Là 
encore, les pays en développement sont particulièrement vulnérables 
car ils sont souvent tributaires de ce type de produits pour 
l'essentiel de leurs exportations. Lorsque dans le cadre d'un 
programme d'éco-étiquetage, l'évaluation d'une catégorie de produits 
permet de déterminer que l'apport d'une matière première représente 
dans le cycle de vie d'un produit un aspect environnemental déter
minant sur lequel reposeront les critères et la valeur de seuil (voir 
ci-après), cela peut avoir des effets sur le commerce des pays expor
tateurs de cette matière première. 

9. Toutefois, il est très difficile de déterminer et d'évaluer les 
différents types d'effets environnementaux de façon à établir l'impact 
écologique net d'un produit tout au long de sa vie puis de procéder à des 
comparaisons entre les divers produits; la plupart des pays n'ont 
d'ailleurs dans ce domaine que peu d'expérience. C'est pourquoi dans la 
pratique, l'évaluation de l'impact environnemental des produits d'une 
catégorie est axée sur quelques aspects spécifiques et non sur le cycle de 
vie tout entier. Ces aspects servent alors de base à la deuxième étape, 
à savoir l'élaboration des critères auxquels le produit doit satisfaire 
pour obtenir le label. 

10. Ces critères constituent généralement l'aspect le plus important d'un 
programme d'étiquetage et sont le plus souvent exprimés en termes de 
performance ou de seuil (par exemple quantité d'émissions, consommation 
d'énergie ou teneur en telle ou telle substance). Le nombre et le type de 
critères retenus pour chaque catégorie de produits dépendent en grande 
partie de la diversité des produits ainsi que du moment, de la nature et du 
lieu de leurs effets sur l'environnement. 

Jha, Vossenaar et Zarrilli, page 12. 
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11. Un important élément réside dans le choix du seuil à partir duquel un 
produit peut obtenir le label. C'est là un aspect important parce que les 
labels doivent non seulement susciter une émulation chez les fabricants 
pour l'obtention du label mais aussi inspirer confiance au public. De 
manière générale, si les critères sont très exigeants, seuls des produits 
qui représentent une petite part du marché y satisfont. Dans certains 
programmes, on fixe à titre d'objectif initial la part de marché que 
représenteront les produits admis à bénéficier du label. On peut ensuite 
relever les seuils à mesure que la part de marché correspondant aux 
produits admissibles augmente. 

EFFETS SUR LE COMMERCE: Des incidences commerciales peuvent être dues 
aux types de critères et aux seuils établis pour l'attribution du 
label. Dans la pratique, aucun des programmes d'éco-étiquetage 
actuels n'emploie de critères différenciés selon l'origine des 
produits. Toutefois, des obstacles au commerce peuvent résulter de 
prescriptions particulièrement coûteuses ou difficiles à satisfaire 
pour les entreprises étrangères. Par exemple, certains programmes 
d'éco-étiquetage visent à maintenir au même prix les produits portant 
le label et les autres, l'accroissement de la part du marché des 
produits étiquetés devant compenser tout accroissement de coût que 
pourrait entraîner l'obtention de l'éco-étiquette. Certains pays, 
notamment s'il s'agit de petits fournisseurs, peuvent avoir des 
difficultés particulières à faire face aux coûts résultant de l'obser
vation des prescriptions, ce qui peut nuire à la compétitivité de 
leurs exportations. 

On peut se demander si en pareil cas la discrimination qui en 
résulte est bénéfique à l'environnement; les entreprises étrangères 
ne sont pas nécessairement peu enclines à produits des produits plus 
respectueux de l'environnement mais peuvent être tout simplement dans 
l'incapacité de le faire ou manquer des capitaux ou des connaissances 
techniques nécessaires. Ce qui est plus grave, aussi bien pour 
l'environnement que pour le commerce, certains fournisseurs étrangers 
peuvent ne pas avoir connaissance d'un programme ou des critères 
précis sur lesquels il repose; en pareil cas la discrimination à 
1'encontre du produit étranger n'est nullement imputable à des consi
dérations d'ordre environnemental mais à un manque de transparence, ou 
à des lacunes structurelles ou administratives dans le système 
commercial. En fait, il se peut que le produit étranger soit plus 
respectueux de l'environnement que les produits similaires d'origine 
nationale et portant le label. 

Les critères qui visent à favoriser les produits nationaux ou qui 
exigent l'emploi ou l'introduction de certaines matières ou procédés 
intermédiaires bien précis dans la fabrication du produit, notamment 
ceux pour lesquels l'industrie nationale détient des droits de 
propriété intellectuelle peuvent aussi engendrer des effets sur le 
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commerce. L'un des moyens d'éviter une telle utilisation abusive des 
programmes d'étiquetage peut consister à faire participer les pays, 
qui ont d'importants intérêts commerciaux dans la catégorie de 
produits visée, au processus de fixation des critères et des valeurs 
de seuil. 

12. La troisième étape comporte l'examen du produit spécifique présenté 
par une entreprise aux fins d'obtention d'un label, l'octroi éventuel d'une 
licence et les activités de supervision. L'examen englobe généralement la 
mise à l'essai du produit et l'étude de la documentation fournie avec 
l'aide des organismes d'essais spécialisés. Dans certains programmes, les 
résultats des essais fournis par un organisme d'essai agréé par l'autorité 
en matière d'étiquetage suffisent. 

13. Lorsqu'il est établi que tous les critères applicables ont été 
satisfaits, un contrat est passé entre l'autorité en matière d'étiquetage 
et l'entreprise qui obtient une licence pour utiliser le label écologique. 
Comme les critères doivent être régulièrement mis à jour pour tenir compte 
de l'évolution de la technologie et du marché, la durée de validité de 
cette licence est limitée à une période spécifique, généralement deux à 
trois ans. Dans de nombreux programmes, les titulaires de licences sont 
tenus de soumettre régulièrement des attestations confirmant qu'ils 
continuent de satisfaire aux critères. 

EFFETS SUR LE COMMERCE: Cette phase peut également engendrer des 
obstacles administratifs au commerce. Dans le cadre des procédures 
d'examen et de supervision, certains programmes d'éco-étiquetage 
exigent l'inspection des usines ce qui ne va pas sans difficultés si 
celles-ci se trouvent à l'étranger. Des problèmes peuvent se poser 
aux fournisseurs étrangers s'ils estiment que des renseignements 
commerciaux de caractère confidentiel doivent être divulgués pour leur 
permettre d'avoir accès au programme d'étiquetage. Ils peuvent aussi 
avoir des difficultés à prendre les dispositions nécessaires pour 
soumettre leurs produits à des essais qui soient acceptables par les 
autorités en matière d'étiquetage. Le coût de ces essais peut 
également nuire à la capacité concurrentielle sur le marché, notamment 
lorsqu'il s'agit de petits fournisseurs étrangers pour qui les coûts 
peuvent paraitre trop élevés par rapport au total de leurs ventes sur 
ce marché. 

En outre, dans le cadre des programmes d'éco-étiquetage des 
droits sont habituellement imposés pour l'application du label, le 
contrat annuel et dans certaines cas la publicité en faveur du label. 
Ces droits varient selon le programme et sont en général perçus sur la 
base du prix unitaire ou des ventes annuelles du produit portant le 
label. Néanmoins, ils peuvent s'avérer trop lourds pour les petits 
fournisseurs étrangers, tout comme le coût d'avoir à soumettre 
continuellement des attestations confirmant que les critères sont 
satisfaits. 

Un autre problème concerne l'utilisation d'un label étranger sur 
le marché national. On peut présumer que si un produit bénéficie d'un 
label accordé selon des critères raisonnables dans son pays d'origine, 
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il devrait pouvoir être exporté et vendu sur un marché étranger avec 
ce label. Cependant, le label risque de n'avoir aucun effet si les 
consommateurs ne le comprennent pas et ne modifient pas leur compor
tement en conséquence; il risque aussi de semer la confusion ou 
d'être ignoré, en particulier si le même produit porte un label 
écologique attribué par un organisme national. Cela peut aller à 
1*encontre des objectifs environnementaux du programme. Il peut aussi 
en découler des frais plus élevés ou d'autres difficultés pour les 
fournisseurs étrangers s'ils doivent satisfaire à tout un éventail de 
prescriptions différentes en matière d'étiquetage sur les divers 
marchés qu'ils approvisionnent. 

Conclusions 

14. Il pourrait y avoir intérêt à examiner les incidences et les 
préoccupations commerciales qui viennent d'être exposées et à les revoir à 
mesure que les diverses délégations fourniront de nouvelles informations au 
secrétariat sur l'expérience de leurs pays respectifs en ce qui concerne 
les prescriptions en matière d'étiquetage. 

15. Bon nombre des effets sur le commerce exposés ci-dessus résultent des 
lacunes d'ordre administratif qui peuvent exister dans le système de 
commerce international. Pour remédier le plus rapidement possible à cet 
état de choses il faudrait accroître la transparence des programmes 
d'éco-étiquetage, notamment en indiquant avec précision les catégories de 
produits visés, les critères et les seuils établis. Ce serait tout 
particulièrement facile à envisager pour les programmes appuyés par les 
pouvoirs publics ou auxquels ceux-ci participent activement. Les 
discussions au sein du Groupe ont permis de voir qu'il existe en ce qui 
concerne les programmes d'étiquetage, notamment ceux émanant du secteur 
privé ou ceux auxquels les pouvoirs publics ne participent pas, une lacune 
dans les actuelles dispositions de l'Accord général en matière de 
transparence. 

16. Une autre solution pourrait consister à renforcer la responsabilité à 
l'égard du public et à faire participer les pays ayant d'importants 
intérêts commerciaux dans les catégories de produits visés, au processus de 
fixation des critères et des valeurs de seuil. 

17. L'harmonisation des programmes d'éco-étiquetage peut également 
apporter une solution aux effets sur le commerce qui ont été mis en lumière 
et il est probable qu'on s'orientera vers cette voie à l'avenir. 
L'Organisation internationale de normalisation travaille actuellement à 
l'élaboration de normes internationales et facultatives pour ce qui est des 
termes et définitions concernant l'éco-étiquetage, des symboles, des 
méthodes d'essais et de vérification et de la publicité. 

18. Un travail d'harmonisation peut également être envisagé pour les 
catégories de produits, les produits spécifiques admis à porter le label et 
les critères. La certification et l'étiquetage pourraient se faire au 
niveau national. Toutefois, il pourrait être difficile d'harmoniser de 
cette façon les produits et les critères en prenant en considération la 
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spécificité des marchés et des préoccupations envionnementales dans chaque 
pays, ce qui pourrait entrainer une baisse générale des normes. Une telle 
approche peut aussi être difficile à gérer. 

19. Une autre possibilité serait de prévoir une reconnaissance mutuelle 
des labels, sur une base de réciprocité. Un pays pourrait accorder auto
matiquement son label aux produits qui satisfont aux critères définis par 
un autre pays et vice-versa. Toutefois, cela exige que les critères des 
deux pays soient très similaires. Le label serait accordé aux produits qui 
respectent des normes environnementales plus élevées que la moyenne des 
produits similaires. Comme cette appréciation est relative, les critères 
devraient prendre en considération la disparité des situations nationales 
et des qualités attendues des produits, qui peuvent différer en fonction 
des priorités environnementales des pays. On trouve à la page 7, para
graphe 29 du document TRE/W/3/Add.2 un exemple d'un programme d'étiquetage 
fondé sur cette approche. 


